
CFGA, Certif’Asso et Certification Dirigeant France Judo 

 

Le CFGA devient « Certif’Asso » 

Le CFGA, diplôme ministériel a été modifié par un Décret et un Arrêté du 3 

juillet 2025 et plus récemment un autre texte en a aménagé le contenu. Ce 

diplôme ministériel s’appelle maintenant Certif’Asso 

 

 

 

 

 

 

 

La formation est dispensée sous la forme de deux volets complémentaires :  

- Une formation théorique modulaire et personnalisable de 30h comportant 

un tronc commun de 20 heures - obligatoire pour tous (4 modules de 5h) 

et 2 modules facultatifs ( de 5h) à choisir sur 7 (prévus dans le texte 

officiel) 

- Une formation pratique de 15 jours dans la vie d’une association. Cette 

formation est optionnelle et est considérée comme acquise pour les 

bénévoles expérimentés 

Important : La formation est possible en présentiel, en ligne ou en auto-

apprentissage (jusqu’à 25h max à distance), ce qui est nouveau et facilite la mise 

en œuvre 

En tenant compte du fait que notre Ligue a prévu de proposer 4 des 7 modules 

facultatifs (dont deux sont à effectuer), le programme proposé est le suivant : 

Modules obligatoires 

Module 1 :  Comprendre le fait associatif : les bases essentielles (5h) 

Module 2 : Gouvernance et organisation : bien structurer son association (5h) 



Module 3 : Finances associatives : maîtriser le budget et diversifier ses 

ressources (5h) 

 Module 4 : Mobiliser et animer les acteurs de l’association (5h) 

Modules facultatifs 

 Module Fac 1: Réussir son projet associatif : de l'idée à l'action (5h) 

 Module Fac 2: Fonction employeur dans une association (5h) 

 Module Fac 3 : Dynamique collective et gestion des confits (5h) 

 Module Fac 4 : Communication et visibilité : faire rayonner son association 

(5h) 

Un courrier a été envoyé à tous les clubs proposant des dates et des lieux pour 

suivre les premières journées en présentiel 

Des interventions auront également lieu lors des deux SNR 

Certification fédérale 

Notre Fédération a pour objectif de mettre à disposition dans les meilleurs délais 

des formations à distance (pour la plupart sous forme de visios +Quiz) sur Dojo 

Academy 

Ces formations seront gratuites pour les dirigeants bénévoles ; certaines pourront 

également être dispensées en présentiel 

Elles ont pour objet la délivrance d’une « Certification Dirigeant France Judo » 

Compte tenu des nouvelles dispositions concernant la préparation à Certif’Asso, 

elles pourront être prises en compte pour l’obtention de ce diplôme ministériel 

                                                 Gilles ADAM 

                          Coordonnateur de l’Equipe Formation des dirigeants 

 

 


